
Demande de RSA (Revenu de solidarité active)

Vous-même
Conjoint(e), concubin(e),

pacsé(e)
Enfant/autre personne

vivant au foyer
Dans tous les cas, pour les nouveaux
allocataires

- un relevé d’identité bancaire (avec code BIC-IBAN) X

Si vous attendez un enfant - la déclaration de grossesse établie par un praticien
sauf si votre médecin ou vous-même l’avez déjà
communiquée à votre Caf ou MSA

X

Si vous avez moins de 25 ans et que
vous n’avez pas d’enfant à charge

- le formulaire complémentaire pour les jeunes de
moins de 25 ans

X

Etat civil
Vous ou un membre de votre foyer
êtes français ou né en France

Aucune pièce justificative d’état civil n’est à fournir

Vous ou un membre de votre foyer
êtes de nationalité étrangère et né
hors de France : UE, EEE* ou Suisse

La photocopie recto-verso de la carte d’identité ou du passeport ou du titre de séjour en
cours de validité ou visa long séjour valant titre de séjour. En l’absence de ces documents,
carte de ressortissant d’un Etat de l’UE ou de l’EEE ou carte du combattant (avec photo) ou
livret de circulation.

Vous ou un membre de votre foyer
êtes de nationalité étrangère (hors
demandeur d’asile, réfugié, apatride
ou bénéficiaire de la protection
subsidiaire) : autre que UE, EEE ou
Suisse

La photocopie lisible du titre de séjour en cours de
validité. Si votre titre est valable un an, joignez
l’attestation de la préfecture indiquant que la
personne est autorisée à travailler depuis 5 ans (ou à
défaut ses titres de séjour couvrant cette période)

Si votre enfant/une autre personne
vivant dans votre foyer est :
- âgé de moins de 18 ans de nationalité
étrangère et né à l’étranger : joindre la
photocopie du certificat de l’Ofii (ex.
Anaem) délivré dans le cadre du
regroupement familial ou du visa délivré
par l’autorité consulaire et comportant le
nom de l’enfant si un parent a un titre de
séjour avec la mention «Scientifique» ou
attestation préfectorale certifiant la
régularité du séjour de l’enfant dont un
parent est détenteur d’une carte de séjour
temporaire avec la mention «Vie privée
et familiale» attribuée au titre d’une
régularisation exceptionnelle.
- âgé de plus de 18 ans de nationalité
étrangère et né à l’étranger : joindre la
photocopie lisible de son titre de séjour.

Vous êtes réfugié ou apatride La photocopie lisible du titre de séjour en cours de
validité ou le récépissé de demande de titre de
séjour valant autorisation de séjour portant la
mention «reconnu réfugié ou admis au titre de
l’asile» ou décision favorable de l’Ofpra ou de la
Commission de recours des réfugiés.

La photocopie lisible d’un acte de
naissance ou, en l’absence de ce
document, la photocopie du livret de
famille ou du document d’état civil
établi par l’Ofpra.

Vous êtes bénéficiaire de la
protection subsidiaire

L’attestation de l’Ofpra accordant le bénéfice de la
protection subsidiaire accompagnée du récépissé de
demande de titre de séjour valant autorisation
provisoire de séjour.

Situation professionnelle
Vous ou votre conjoint êtes travailleur non
salarié (y compris exploitant agricole)

Le formulaire de demande complémentaire pour les
non salariés.

X

Vous ou votre conjoint êtes
pensionné ou retraité

La photocopie lisible du dernier avis de paiement de
la pension d’invalidité, rente accident du travail ou
pension vieillesse

X

Vous ou votre conjoint êtes
travailleur saisonnier

La déclaration de revenus de l’année civile
précédant la demande

X

Autres situations

Vous êtes propriétaire d’un terrain ou
logement non loué autre que votre
habitation principale

La photocopie lisible du dernier avis de la taxe
d’habitation ou dela taxe foncière

X

Vous êtes domicilié auprès d’un
organisme agréé

L’attestation de
l’organisme

X X

Emplacement réservé                                                      NE PAS REMPLIR
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* Liste des pays de l’Espace économique européen
Allemagne – Autriche – Belgique – Bulgarie – Chypre – Croatie – Danemark – Espagne – Estonie – Finlande – France – Grèce – Hongrie – Irlande –
Islande – Italie – Lettonie – Liechtenstein – Lituanie – Luxembourg – Malte – Norvège – Pays Bas – Pologne – Portugal – République Tchèque –
Roumanie – Royaume-Uni – Slovaquie – Slovénie – Suède.


